
 

Explication de texte. 

 

 

Pour étudier un texte en vue d'une explication orale ou d'un commentaire composé, il 

y a des connaissances à mobiliser et des techniques à mettre en oeuvre. 
 

1) Connaissances à mobiliser (temps limité) ou à acquérir (temps libre) : 
 

o auteur 

o époque de l'auteur 

o mouvement littéraire auquel appartient éventuellement l'auteur 
 

o oeuvre (dont est extrait le texte à étudier) 

o genre ( et lois du genre) auquel appartient l’œuvre 

o langue de l'époque à laquelle a été écrite l’œuvre 

Où chercher : manuels, dictionnaires, histoire de la littérature... 

 

2) Etude systématique à effectuer 
 

o étude de l’énonciation : qui parle - à qui ? Les différents niveaux éventuels 

o étude des temps (système du présent - du passé). Changements éventuels 

o étude des pronoms (personnels) et des déterminants (adjectifs possessifs, démonstratifs) 

      identifier le type de texte (récit ou discours), (à sous-découper peut-être)  

o étude du vocabulaire. Sens des mots. Champs lexicaux. Registres de langue...  

o étude de la syntaxe. Phrases simples ou complexes. Juxtaposition, 

coordination ou subordination… 

o étude des figures de style : repérage, identification, rôle ou effet. 

 TON du Texte : lyrique, comique, ironique, didactique, tragique, sérieux... 

o étude de la construction du texte (son plan) et identification de son contenu 
 

3) Synthèse : 
 

En fonction du type de texte et des éléments relevés, établir des axes de lecture qui 

seront développés, et encadrés d'une introduction et d'une conclusion, pour fournir un 

travail achevé. 

 



                            

       
 

 


